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Exposé des motifs

1. Résumé 
Le Plan global 2005 d’ECHO vise à poursuivre l’aide humanitaire indispensable au maintien de la vie au Burundi, dans une période de transition capitale pour le pays. Si cette transition se confirme et se consolide, elle pourra permettre un désengagement progressif d’ECHO et permettre d’entamer de véritables efforts de reconstruction et de développement, après plus de onze années de conflit armé.  

Réunie dans le cadre d’un sommet régional le 15 octobre 2004 à Nairobi, Kenya, l’Initiative régionale des Grands lacs sur le Burundi a fait le point sur les progrès réalisés depuis le sommet d’août 2004 dans le processus de paix au Burundi. Les participants au sommet ont souligné la nécessité de prolonger de six mois la durée de vie des institutions et de l’administration transitoires afin de permettre à la Commission électorale indépendante d’organiser un référendum sur la constitution ainsi que des élections générales avant avril 2005.

Le Burundi conjugue les effets négatifs d’un niveau de vie extrêmement bas à ceux d’une dégradation continue du contexte économique et social. Touchés de plein fouet par une crise très longue, ses habitants sont plongés dans une extrême vulnérabilité et souffrent de grandes disparités dans l’accès à l’éducation et aux soins de santé de base, des services eux-mêmes gravement amputés par l’absence d’infrastructures et de ressources humaines suffisantes. Autant de faiblesses structurelles qui ont pour effet de limiter considérablement l’impact des interventions humanitaires visant à garantir à l’ensemble de la population un accès équitable aux services de base. Et si l’amélioration des conditions de sécurité à travers le pays a permis d’étendre cet accès à une grande partie de la population tout en le pérennisant, la province du Bujumbura rural continue d’être le théâtre de déplacements quotidiens qui font que la protection des civils demeure un sujet de préoccupation majeure. 

Le Burundi est également très vulnérable aux effets de l’instabilité régionale et des pressions exercées par ses voisins. D’une part, selon les estimations, jusqu’à 700 000 réfugiés burundais vivent toujours en Tanzanie et sont supposés retourner un jour chez eux. D’autre part,  les violents combats qui se sont déroulés depuis juin 2004 dans le sud Kivu en RDC ont provoqué une arrivée massive de réfugiés congolais dans certaines zones du Burundi. De plus, des épidémies récurrentes de choléra et de méningite qui ont affecté plusieurs provinces ont nécessité des interventions rapides ces dernières années.

S’appuyant sur un certain nombre de conclusions et d’évaluations communes, ECHO entend maintenir sa capacité intégrée de réaction d’urgence plurisectorielle en 2005. Le Plan global prévoit ainsi tout un éventail de réactions possibles allant d’actions de sauvetage immédiat à des interventions renforcées en faveur des populations les plus vulnérables au sein des communautés, en passant par la réintégration et la réinsertion des personnes déplacées de force. ECHO continuera à soutenir les interventions humanitaires intégrées entreprises dans les secteurs de la santé, la sécurité alimentaire, la nutrition, l’aide d’urgence, l’eau/l’assainissement et la protection des populations. ECHO apportera également une aide aux organisations internationales et aux ONG intervenant, au sein des communautés, dans le domaine psychosocial et le déminage. Dans l’ensemble, le Plan global fixe les trois objectifs suivants:

· Déplacés internes/rapatriés/réfugiés: fournir une aide humanitaire intégrée aux populations vulnérables telles que les personnes déplacées, les rapatriés, les réfugiés et les communautés d’accueil dans les zones directement affectées par le conflit. Une attention particulière sera accordée aux enfants, aux adolescents et aux femmes.

· Mandats spéciaux : soutien aux agences internationales dans l'exécution de leurs mandats spéciaux
· Assistance technique: maintenir une capacité adéquate sur le terrain pour analyser l'évolution des besoins, élaborer des réponses coordonnées et suivre et évaluer les opérations financées par la Commission.
L’enveloppe proposée pour le Plan global d’ECHO au Burundi en 2005 est de 17 millions d’euros.

2. Contexte et situation 

2.1. Contexte général

La population du Burundi est estimée à 7 millions d’habitants, auxquels s’ajoute un million de personnes vivant hors des frontières du pays. Loin d’être le résultat de négociations coloniales, la configuration géographique du Burundi est celle d’un État-nation historique dont les frontières sont tracées par des éléments naturels, dont plusieurs fleuves ainsi que le lac Tanganyika à l’ouest. Pourtant, de 1993 à 2003, le pays a été déchiré par un violent conflit opposant les communautés tutsies et hutues et plus précisément l’armée gouvernementale aux groupes armés rebelles hutus. Quelque 300 000 personnes ont perdu la vie durant les hostilités. Les populations étant fréquemment déplacées lors des combats, on estime que plus de 700 000 Burundais se trouvent toujours en Tanzanie. Ces dix années de conflit ont sensiblement détérioré la situation humanitaire, sociale et économique du pays.

Sous l’égide de Nelson Mandela, un accord de paix et de réconciliation a été signé le 28 août 2000 à Arusha par la majorité des partis et acteurs politiques burundais, marquant une avancée importante vers la paix. Néanmoins, les deux principaux groupes rebelles, le FNL (Front National de Libération) et le CNDD-FDD (Conseil National pour la Défense de la Démocratie/Forces pour la Défense de la Démocratie), n’ont ni participé aux négociations de paix ni signé l’accord. De plus, le document n’aborde pas d´éléments essentiels tels que la signature d’un cessez-le-feu, la réforme des forces armées ou la démobilisation et la réinsertion des combattants dans la vie civile. L’accord instaure une phase de transition de trois années, divisées en deux périodes de 18 mois. Durant la première période, le pays a été dirigé par le président tutsi en exercice, Pierre Buyoya, assisté du vice-président hutu Domitien Ndayizeye, du parti Frodebu. La deuxième période a débuté le 1er mai 2003, sous la présidence de Domitien Ndayizeye. Des élections étaient censées avoir lieu avant le 1er novembre 2004.  

La signature en décembre 2002 des accords de paix et de cessez-le-feu concernant le partage des pouvoirs civils et militaires entre le gouvernement du Burundi et le CNDD-FDD laissait espérer un cessez-le-feu permanent et l’intégration du CNDD-FDD au sein des forces militaires, du gouvernement et du Parlement burundais.  

L’application de l’accord de cessez-le-feu a permis d’accélérer le retour des réfugiés et des déplacés internes. D’après le HCR, 82 350 personnes réfugiées en Tanzanie sont rentrées au Burundi en 2003, que ce soit spontanément ou lors de rapatriements organisés, ce qui constitue une nette augmentation par rapport aux estimations faisant état de 53 315 retours en 2002. Ce mouvement s’est poursuivi au même rythme en 2004 puisque l’on a enregistré quelque 84 176 retours de réfugiés entre janvier et septembre
. Une tendance qui se reflète également dans le retour des déplacés internes vers leur zone d’origine. En effet, environ 50% des 280 000 déplacés internes vivant dans des camps à l’intérieur du pays étaient sur le chemin du retour ou d’ores et déjà rentrés chez eux en avril-mai 2004
. A la mi-année, la quasi-totalité du territoire était accessible, y compris les zones orientales situées à la frontière avec la Tanzanie, fermées pendant sept ans à cause du conflit.

Quoi qu’il en soit et malgré les progrès décrits plus haut, la faction du FNL refuse toujours de participer au processus de paix et continue de s’en prendre régulièrement aux forces de l’armée burundaise, constituant ainsi un facteur de déstabilisation non-négligeable.

2.2. Situation actuelle

Le 21 mai 2004, le Conseil de sécurité a adopté à l’unanimité la résolution 1545 autorisant la création d’une Opération des Nations Unies au Burundi (ONUB) et le déploiement de quelque 5 650 hommes dans le pays afin de veiller au respect des accords de cessez-le-feu. La résolution a fait naître l’espoir de voir la situation s’améliorer aussi sur d’autres fronts, puisque l’ONUB a également reçu pour mandat d’assister le gouvernement de transition dans l’organisation des élections et la mise en oeuvre du programme national de désarmement, démobilisation et réinsertion des combattants,      de réorganiser les forces de sécurité conformément aux disposition de l’Accord d’Arusha, de créer les conditions de sécurité nécessaires à l’acheminement de l’aide humanitaire et enfin de faciliter le retour des réfugiés et des personnes déplacées dans leur région d’origine.
Pour autant, la mise en oeuvre de l’Accord d’Arusha ne progresse que très lentement: la phase préliminaire de désarmement qui était censée s’achever en décembre 2003 est toujours en cours et les élections ont d’ores et déjà été repoussées au début de l’année 2005. A la date de rédaction du présent rapport (fin octobre), les partis politiques étaient toujours en désaccord sur la question du partage des pouvoirs à la fin de la période de transition de même que sur d’autres points d’ordre constitutionnel. Les risques de tensions demeurent en outre élevés et l’on ne saurait exclure un regain de violence, en particulier si le gouvernement ne parvient pas à résoudre la question des terres avant d’entamer toute action de rapatriement.  

La majeure partie du territoire étant à présent accessible et relativement sécurisée, les opérations humanitaires peuvent se déployer plus facilement, ce qui permet à la fois un meilleur acheminement de l’aide et une identification plus précise des besoins.  

Cependant, la province du Bujumbura rural continue d’être le théâtre de violents combats et de mouvements de population incessants. On estime ainsi à 25 000 le nombre de personnes qui ont été déplacées à plusieurs reprises à l’intérieur de la province entre janvier et octobre 2004, notamment dans les communes d’Isale, Kabezi, Muhuta et Mutambu. Le 13 août 2004, 152 réfugiés banyamulenge du sud Kivu (RDC) ont été tués et une centaine d’autres blessés dans le centre de transit de Gatumba, dans la commune de Mutimbuzi au Bujumbura rural. L’attaque a été officiellement revendiquée par le FNL, à la suite de quoi toutes les négociations entamées avec le groupe rebelle ont été suspendues. 

Pour pouvoir bénéficier d’un minimum de protection, les réfugiés congolais doivent être transportés loin de la frontière par le HCR. Une décision ECHO a été élaborée en ce sens et devrait être adoptée fin octobre 2004 (date de rédaction du présent rapport). L’objectif est de déplacer les réfugiés congolais et de leur fournir assistance, ainsi qu’aux rapatriés burundais. Le montant de l’aide prévue (3,99 millions d’euros) sera financé au titre de l’enveloppe B fournie par le 9e FED. 

Le volet d’aide aux rapatriés burundais revenant de Tanzanie a été ajouté afin de faire face à une possible augmentation du nombre de retours. En effet, malgré l’opération de rapatriement lancée par le HCR en avril 2002 à la demande du Burundi et de la Tanzanie, il reste encore, selon les estimations, plus de 700 000 réfugiés burundais en Tanzanie (dont seulement 259 000 figurent sur les registres du HCR). Or, la présence des réfugiés représente une lourde charge pour la Tanzanie, qui a encouragé le rapatriement plutôt que l’intégration. Un rapatriement massif soudain et non préparé en 2005 est possible, quoique peu probable. Il aurait en tout état de cause de graves conséquences humanitaires.

3. Identification et évaluation  des besoins humanitaires

Les conditions de vie au Burundi sont toujours très difficiles après une décennie de guerre et de déplacements de population. Les habitants souffrent d’un accès toujours plus faible à des services sociaux de plus en plus médiocres. L’IDH publié par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) en juillet 2003 classe de nouveau le Burundi parmi les pays les plus démunis (171e sur 175). Les effets cumulés d’une guerre civile de dix ans sont alarmants
:

· 250 000 à 300 000 personnes, pour la plupart des civils, ont été tuées depuis 1993;

· L’espérance de vie a chuté de 53,8 ans en 1992 à 40,9 ans en 2001;

· Le nombre de médecins est de 1 pour 100 000 personnes;

· Le taux de mortalité infantile a presque doublé, passant de 100 pour 1 000 en 1993 à 190 pour 1 000 en 2001;

D’après une récente enquête de MSF Belgique financée par ECHO, la quasi-totalité des populations rurales vivent dans le plus extrême dénuement. Une pauvreté exacerbée par le coût des soins de santé dans le pays
.

· 85 à 90% des Burundais vivent avec moins de 1 USD par semaine et par habitant, ce qui correspond au seuil de pauvreté relatif défini pour le Burundi. 
· En raison du système de recouvrement des coûts, le prix d’une consultation dans un centre de soins de santé primaires s’élève à plus de 70% du revenu hebdomadaire moyen des ménages.  

D’après l’OMS, le taux d’infection par le virus HIV/SIDA atteint 20% dans les zones urbaines et 7,5% dans les campagnes.  

Des chiffres aussi déplorables ne pouvant s’améliorer du jour au lendemain, il est plus que probable que la crise humanitaire perdurera en 2005. Les actions de développement peuvent et doivent être multipliées dans certaines zones mais dans d’autres, les plus vulnérables doivent bénéficier d’une aide humanitaire.  

Groupes vulnérables: 

Déplacés internes: Les habitants les plus vulnérables du Burundi sont les personnes déplacées, leurs communautés d’accueil, les réfugiés, les rapatriés, les femmes et les enfants, et notamment les enfants qui sont chefs de famille. Quelque 140 000 déplacés internes continuent de vivre dans des camps disséminés dans la campagne et près de 56% des habitants du Bujumbura rural subissent des déplacements temporaires ou de longue durée.
 Bien que 89% environ des déplacés internes restent dans leur province d’origine, leurs moyens de subsistance et leurs liens sociaux sont sensiblement altérés.

Certains camps créés depuis longtemps deviennent des lieux d’habitation permanents (processus connu sous le nom de «villagisation»). Cette «villagisation», concept étranger au Burundi où l’habitat est dispersé sur les collines, peut stimuler le développement socio-économique en regroupant les infrastructures sociales et économiques, mais peut aussi être utilisée à des fins politiques contre la volonté des populations. ECHO restera donc très prudent à cet égard et évaluera les sites au cas par cas, en fonction du degré de vulnérabilité des populations concernées et de leur volonté de rester sur ces sites. ECHO se concentrera sur les sites de déplacés internes les moins assistés, souvent situés dans des zones rurales très instables, car leurs populations ont besoin d’aide lors de leur déplacement et de leur rapatriement. Les familles et communautés des zones accueillant les déplacés sont également vulnérables, dans la mesure où elles ne disposent pas de réserves suffisantes pour les nouveaux arrivants et sont exposées aux dangers et tensions liés à la présence de nombreuses personnes déplacées.

Réfugiés et rapatriés: Après les troubles qui ont éclaté dans la région du Kivu en RDC au début du mois de juin 2004, environ 20 000 Congolais ont fui au Burundi, élisant domicile dans des camps situés à proximité de la frontière entre les deux pays. Le massacre de plusieurs réfugiés congolais dans le camp de Gatumba le 13 août 2004 a cependant mis en lumière un besoin urgent de protection et de transfert. Aussi le HCR a-t-il lancé un programme de transfert des réfugiés. Dans l’intervalle, quelque 1500 Congolais ont choisi de retourner vivre en RDC.

Les Burundais font partie des nationalités les plus dispersées d’Afrique: plus de 700 000 d’entre eux continuent de résider en Tanzanie, dont 259 000 officiellement enregistrés par le HCR (août 2004). D’autres sont disséminés dans les villages et les communautés, souvent depuis le début des années 1970. Le programme de rapatriement volontaire lancé par le HCR en 2002 est toujours en cours et le nombre de rapatriés s’est stabilisé à 10 000 par mois. Les réfugiés et les rapatriés sont particulièrement vulnérables et doivent être traités en conséquence dans tous les programmes humanitaires. L’éventualité d’un rapatriement massif depuis la Tanzanie fera l’objet d’une surveillance constante. 

Femmes, adolescents et enfants: Les femmes et les enfants chefs de famille sont particulièrement vulnérables et doivent à ce titre faire l’objet d’une attention spéciale. Les taux de mortalité infantile et maternelle atteignent des niveaux alarmants
 en raison de l’insécurité alimentaire, de la mauvaise qualité des soins et de l’accès restreint à ceux-ci. Conscient du niveau alarmant des viols et de la violence liée au sexe dans l’ensemble du pays, ECHO a accordé une attention particulière aux questions psychosociales, afin d’aider notamment les femmes, les adolescents et les enfants traumatisés à affronter les effets de ces violences et à poursuivre le cours de leur existence. Une enquête récemment menée par le FNUAP estime que si les militaires demeurent les principaux auteurs des actes d’abus et des violences enregistrées, 50% au moins des viols sont commis par des civils. Le non-respect des droits des enfants figure également parmi les principaux sujets de préoccupation au regard des nombreux cas d’abus et de violence perpétrés dans les écoles. 

S’appuyant sur un certain nombre de conclusions et d’évaluations communes, ECHO entend maintenir sa capacité intégrée de réaction d’urgence plurisectorielle en 2005. Le Plan global prévoit ainsi tout un éventail de réactions possibles allant d’actions de sauvetage immédiat à des interventions renforcées en faveur des populations les plus vulnérables au sein des communautés, en passant par la réintégration et la réinsertion à court terme des personnes déplacées. 
4. Stratégie proposée par ECHO 

4.1. Cohérence avec les priorités stratégiques générales d’ECHO

Approche fondée sur les besoins: Comme le prouvent les chiffres mentionnés à la section 3 ci-dessus, la situation humanitaire au Burundi est l’une des plus préoccupantes au monde et les besoins demeurent élevés malgré la cessation des hostilités. Le Burundi occupe actuellement le deuxième rang dans le classement ECHO des pays vulnérables (méthodologie GINA) et a le triste privilège de figurer régulièrement en bonne place dans le palmarès mondial. 

Si ECHO se concentre par définition sur les plus vulnérables, notamment les enfants de moins de cinq ans, qui sont la cible spécifique des programmes de nutrition et de soins préventifs (vaccination), la distribution des ressources dans le cadre du présent Plan global dépendra d’une analyse systématique des besoins.
Le Burundi se rapprochant de la paix, une approche constructive de LRRD sera d’autant plus importante en 2005. Aussi ECHO oeuvre-t-il d’arrache-pied pour renforcer sa coopération avec la délégation européenne ainsi qu’avec la DG DEV et EUROPE AID, lesquels ont tous trois participé aux ateliers de travail avec les partenaires organisés au siège d’ECHO en octobre 2004. Des sessions de programmes de partenariat ECHO ont d’ores et déjà eu lieu en 2004 dans le domaine de la sécurité alimentaire et ECHO envisage d’autres transferts en 2005 dans ce même domaine puis, éventuellement, dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. ECHO continuera en outre à rechercher des donateurs multilatéraux et bilatéraux afin de créer de nouvelles synergies (voir la section 4.3 ci-après). 
4.2. Impact de l’aide humanitaire précédente

ECHO a lancé à ce jour en 2004 deux décisions de financement d’opérations humanitaires au Burundi, pour un total de 18,99 millions d’euros: le Plan global lui-même (janvier, 15 millions d’euros dont 96% d’ores et déjà engagés à la date de rédaction du présent rapport) et une décision ad hoc s’appuyant sur l’enveloppe B du 9e FED (3,99 millions d’euros, adoption en cours et mise en œuvre principalement en 2005), destinée à soutenir le HCR et le PAM dans leur action de transfert des réfugiés congolais et de rapatriement des Burundais de Tanzanie. Conformément à la stratégie élaborée et affinée avec nos partenaires depuis 2000, le Plan global 2004 s’est concentré prioritairement sur la santé et la nutrition (51%), les missions spéciales de l’UNICEF, du CICR et de l’OMS (20%), l’eau, l’environnement et l’assainissement (17%), l’aide d’urgence (7%), le déminage (3%) ainsi que l’action psychosociale (1%) et l’assistance technique (1%). 

Les résultats complets et définitifs du programme 2004 ne seront connus que lorsque les partenaires auront remis leur rapport officiel (dans le courant de 2005). Cependant, l’analyse préliminaire des opérations financées dans le cadre du Plan global 2004 (voir  la répartition financière en annexe 3) a fourni les indications suivantes:

Réaction d’urgence: les contrats passés avec les ONG spécialisées en la matière ont été complétés d’un volet portant sur une capacité de surveillance plurisectorielle et de réaction d’urgence. Pour autant, ECHO n’est pas parvenu à obtenir une couverture géographique complète. Ces lacunes devront être comblées en 2005.  

Santé/nutrition: 2,5 millions de personnes ont pu bénéficier directement en 2004 d’un traitement dans des centres de soins de santé financés par ECHO, le coût unitaire moyen des traitements se situant entre 3 et 4 EUR par nouveau contact. Plus de 130 000 personnes ont par ailleurs reçu chaque mois des semences doublées de rations de protection ainsi qu’une aide alimentaire. 

Eau, environnement et assainissement: plus de 200 000 personnes ont pu accéder à une eau de meilleure qualité ainsi qu’à des infrastructures sanitaires. Elles ont également fait l’objet de mesures de sensibilisation. 

Action psychosociale: la question des abus et des violences sexuelles commises pendant et après les périodes de conflit, et en particulier les viols dont ont été victimes les femmes et les jeunes filles, ont fait l’objet d’une attention particulière en 2003 de la part d’un certain nombre d’intervenants parmi lesquels UNICEF et ses partenaires, le gouvernement burundais, les autres agences des Nations Unies, les ONG nationales et internationales et les médias. Le bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme au Burundi a réalisé un important travail de suivi et de documentation dans le domaine des droits de l’Homme. Ses rapports et ses actions de défense ont permis de mettre en exergue les pires cas de sévices et de violences sexuelles. ECHO pour sa part a recentré une partie de son action en 2004 sur les questions psychosociales, afin d’aider notamment les femmes, les adolescents et les enfants traumatisés à affronter les effets de ces violences et à poursuivre le cours de leur existence, tout en insistant en même temps sur la nécessité de renforcer les organisations déjà existantes au sein des communautés (comme la ligue ITEKA), de manière à créer une réelle valeur ajoutée. Environ 900 personnes ont bénéficié de la phase pilote lancée en 2004.  

Déminage: en 2004, le problème des mines et autres engins non explosés a constitué une menace non seulement pour les opérations de rapatriement mais également pour la population elle-même, causant un nombre grandissant de décès. Les témoignages faisant état de nombreux accidents ont permis de constater que la zone frontalière avait été truffée de mines aussi bien par les forces armées burundaises que par les rebelles du CNDD-FDD. Les provinces les plus touchées sont celles du Bujumbura rural, de Bubanza, Cibitoke, Ruyigi, Rutana et de Makamba. ECHO a donc décidé de soutenir en 2004 un projet pilote de déminage humanitaire lancé par DanChurchAid dans la province de Makamba (la plus touchée après la province de Bujumbura rural) afin de sensibiliser les réfugiés en provenance de Tanzanie ainsi que leurs communautés d’accueil aux risques liés aux mines et aux engins non explosés. Le projet comporte également un volet consacré au déminage des terres qui facilitera l’accès des ONG et favorisera le retour des réfugiés burundais et des déplacés internes vers le Makamba. Ce programme de déminage n’ayant débuté qu’en septembre 2004, les résultats et indicateurs s’y rapportant ne seront disponibles qu’après l’achèvement de la première phase pilote en 2005. A noter que le gouvernement burundais a ratifié le Traité d’interdiction des mines anti-personnel en octobre 2003.
Les consultations menées auprès de nos partenaires lors de la préparation du présent Plan global (voir section 4.3 ci-après) nous ont permis de constater qu’il n’y avait pas lieu de modifier la stratégie générale de financement d’ECHO au Burundi. Perçus comme des instruments efficaces conjuguant une conception pratique à une grande pertinence au regard des besoins de la population, les plans globaux 2004 et 2005 ont reçu un écho très favorable. Il a en particulier été recommandé de conserver la même approche sectorielle et géographique. 

4.3. Coordination avec les activités des autres donateurs et institutions 

Commission: DG Développement/Europe Aid
Une mission conjointe LRRD réunissant l’ensemble des services concernés de la CE ainsi que leurs homologues américains (OFDA, PRI) a été mise sur pied en mars 2004 afin de superviser le rapatriement des réfugiés burundais de Tanzanie. Les conclusions de la mission ont ensuite été remises au HCR. 

Les services de la CE, y compris le chef de la délégation de la Commission au Burundi, ont ensuite participé début octobre 2004 à l’atelier de travail consacré au Plan global ECHO 2005 avec l’ensemble de ses partenaires.
ECHO, de son côté, a instauré une étroite collaboration avec la DG Développement (DEV) et Europe Aid lors de l’exercice de révision à mi-parcours du 9e FED. Cette révision à mi-parcours est en passe de donner lieu à la préparation ou l’adoption des changements suivants:
	
	Affectation initiale au titre du 9e FED
	Affectation initiale au titre du 9e FED + transferts de l’ancien FED
	Nouvelle affectation après la révision à mi-parcours et l’intégration de l’ancien FED

	Enveloppe A
	115 000 000€
	162 390 000 €
	162 390 000 €

	Enveloppe B (sysmin inclus mais sans la facilité de soutien à la paix)
	54 400 000 €
	54 400 000 €
	64 400 000 €


Le Programme indicatif national du 9e FED continuera de s’articuler autour du développement rural et de la bonne gouvernance, tout en comportant un volet important d’aide macroéconomique.    

Parmi les principaux programmes d’aide au développement, citons le projet de réhabilitation des infrastructures sociales et institutionnelles du pays (PREBU, dotation de 48 millions d’euros au titre du PIN du 7e FED), qui a débuté en avril 2000 et se poursuivra jusqu’à la fin de 2005; le programme d’aide au retour des réfugiés burundais de Tanzanie assuré par le HCR, souscrit au titre des articles 72 et 73 des accords de Cotonou (montant total de 25 millions d’euros) et qui s’achèvera fin 2004; et enfin le projet de réhabilitation sanitaire (6,6 millions d’euros alloués au titre du 7e FED) opérationnel depuis 2002, ayant pour but de soutenir par des actions de réhabilitation, de formation et de distribution de médicaments les services de santé de 5 provinces du Burundi (Bubanza, Cibitoke, Rutana,  Cankuzo). Ce projet, arrivé à échéance début 2004, a été prorogé de 24 mois et s’est vu allouer une somme supplémentaire de 3,4 millions d’euros au titre de l’enveloppe B du 9e FED. En 2004, la Commission a également débloqué une contribution de 25 millions d’euros en faveur de la mission de maintien de la paix de l’Union africaine au Burundi (là encore au titre de l’enveloppe B du 9e FED). 

La plupart des programmes mentionnés ci-dessus ont fait l’objet de liens ou de transferts de la part d’ECHO. Ce fut notamment le cas du Programme de réhabilitation sanitaire dans cinq provinces, dans le cadre duquel ECHO s’est complètement retiré de Bubanza et a transmis la province à la DG DEV. Des transferts ont également eu lieu dans le domaine de la sécurité alimentaire vers deux anciens partenaires d’ECHO, dont le financement a été assuré par la ligne budgétaire consacrée à la sécurité alimentaire. S’agissant enfin du programme sanitaire conclu avec le Ministère de la santé et doté de 3,4 millions d’euros, ECHO a fait un intense travail de lobbying et la DG DEV a insisté pour allouer une somme de 1 million d’euros au soutien budgétaire national en faveur  des médicaments, ce qui constitue une autre contribution croisée d’importance. 

Si la situation générale demeure stable, ECHO entamera son désengagement progressif du Burundi en 2006. Ainsi est-il prévu de renforcer la coopération avec la DG DEV et EUROPE AID afin de multiplier les transferts dans le secteur de la sécurité alimentaire et de l’assainissement. Pour l’heure, la DG DEV et EUROPE AID préparent un nouvel appel à propositions dans le cadre de la facilité pour l’eau au profit des pays en situation d’après-conflit, appel qui intéressera probablement plusieurs partenaires d’ECHO. Parallèlement à l’intervention de grande ampleur financée par la ligne budgétaire consacrée à la sécurité alimentaire, les programmes pour le développement rural qui seront lancés dans le cadre du 9e FED cibleront tous les secteurs où la lutte contre la pauvreté a le plus de chances d’aboutir. Sur le plan politique, le Burundi figure sur la liste prioritaire des pays devant faire l’objet d’une mission d’observation électorale. Une aide financière substantielle sera donc débloquée afin de préparer les élections à venir. 

Dans ces conditions, ECHO entend poursuivre sa collaboration avec la DG Développement, Europe Aid et la Délégation en 2005 afin de consolider l’approche LRRD.  

Autres donateurs et institutions:

En réponse aux lacunes de la coordination de l’assistance humanitaire, les Nations Unies ont tout d’abord lancé le premier appel consolidé interagence (CAP) en 1991. Elles ont ensuite affiné leur politique en introduisant un Plan d’action humanitaire commun (CHAP), qui inscrit le CAP dans le cadre d’une stratégie humanitaire plus vaste pour les crises particulières, et qui réunit les activités des ONG et des donateurs, qu’ils soient par la suite impliqués ou non dans le CAP. Enfin, certaines faiblesses relatives au comportement des donateurs ont été relevées dans les conclusions de la conférence de Stockholm sur le « Good humanitarian donorship » (2003). Le plan de mise en œuvre de ces principes prévoyait d’introduire une nouvelle approche pour optimiser les résultats dans le secteur humanitaire et proposait le Burundi comme pays pilote en 2004.

Dès lors, ECHO a entamé une coopération active avec le DFID, défini par ses pairs comme l’agence «chef de file» du pays. La première réunion officielle des donateurs s’est tenue à Bujumbura le 12 octobre 2004, en présence de 13 agences et ambassades de pays différents. Le groupe des donateurs a examiné le Plan d’action humanitaire commune et présenté ses recommandations et observations au coordinateur humanitaire, afin d’améliorer la coordination de l’aide fournie par les différents intervenants. Ces recommandations seront exposées lors de la prochaine conférence sur le good humanitarian donorship, qui aura lieu à Ottawa. Une  réunion de suivi se tiendra dans six mois à Bujumbura pour faire le point et évaluer les actions menées par les différents donateurs. 

Étant donné qu’ECHO fournit une part significative de l’aide humanitaire au Burundi et finance de nombreuses ONG et agences des Nations Unies, des réunions de coordination sectorielle ont été organisées avec les autres acteurs humanitaires afin d’éviter les chevauchements, d’examiner et d’adopter les solutions les plus efficaces, et d’optimiser l’impact des fonds disponibles. Le soutien financier d’ECHO à OCHA renforce également la coordination humanitaire.

Dans le cadre de la programmation du Plan global 2005, ECHO a employé une approche participative et consulté de nombreux intervenants: il a notamment produit un compendium des dossiers décrivant les stratégies d’intervention des partenaires en 2005 et consulté ces derniers à propos des résultats du Plan global 2004. La stratégie proposée par ECHO pour 2005 a également été exposée aux partenaires du Burundi et de Bruxelles et examinée par eux, à l’occasion de l’exercice de programmation ECHO, en octobre 2004. Cette consultation s’est étendue aux représentants des États membres au Burundi, à la délégation européenne, aux autres programmes de la CE au Burundi, aux responsables géographiques d’EUROPE AID et de la DG DEV, à certaines autorités locales (gouverneurs, médecins provinciaux), aux autorités nationales (ministère de la santé), et aux représentants des Nations Unies au Burundi. Le processus ayant pour objectif de concevoir des opérations d’assistance coordonnées et transparentes en 2005.

4.4. Évaluation des risques et hypothèses

Le principal risque est la rupture des pourparlers de paix, qui entraînerait une reprise de la guerre ouverte ainsi qu’une aggravation brutale de la souffrance humaine et des besoins humanitaires, au-delà de la portée des programmes d’assistance humanitaire actuels. 

D’autres risques sont liés à l’escalade de l’insécurité qui pourrait être provoquée par des groupes exclus de l’actuel processus de paix. Une telle escalade réduirait l’accès à l’aide humanitaire et la sécurité de cette aide. L’exploitation des rapatriés par les autorités résidentes, les conflits avec la population locale sur le chemin du retour et la réinsertion problématique des anciens militaires constituent d’autres risques possibles.

Sur le plan régional, l’insécurité qui règne actuellement dans le Sud Kivu en RDC risque elle aussi de déstabiliser le Burundi voisin avec l’afflux de réfugiés ou l’arrivée de groupes armés congolais désireux d’unir leurs forces à celles du FNL dans le conflit.

En conséquence, le scénario idéal résultant de la mise en œuvre d’un accord de paix équitable, global et durable pourrait conduire à une amélioration radicale de l’accès et des conditions générales, ce qui provoquerait également un dépassement des capacités des programmes d’aide et de planification actuels.

Parmi les hypothèses possibles, citons également un renforcement des activités de déminage, lequel faciliterait l’accès à de nouvelles zones, ou encore l’extension de la couverture assurée par EUROPE AID et la DG DEV, grâce à la mobilisation de nouvelles ressources et au lancement de nouvelles procédures.

De manière générale, ECHO entend – avec l’aide de la Délégation – continuer de plaider en faveur de l’aide humanitaire partout et autant de fois qu’il le faudra, même si cette aide humanitaire, parce qu’efficacement relayée par les ONG sur le terrain, est perçue négativement par certains acteurs politiques locaux qui voient en elle un frein au développement du pays.  

4.5. Stratégie d’ECHO 

Le principal objectif est de sauver et préserver des vies dans la situation résultant d’une guerre civile de dix ans qui a sévi au Burundi en entraînant des pertes humaines, des souffrances physiques, psychologiques ou sociales et des dommages matériels considérables.

L’aide d’ECHO se concentrera sur les régions les plus touchées par les problèmes d’insécurité (Bujumbura rural), de rapatriement et de déplacement interne mais elle s’adressera également à toutes les personnes vulnérables dans l’ensemble du pays. 

ECHO ne prévoit pas de changement concernant le niveau élevé des besoins ou la nature plurisectorielle de l’aide. Les consultations menées auprès de nos partenaires lors de la préparation du présent Plan global (voir section 4.3 ci-dessus) nous ont permis de constater qu’il n’y avait pas lieu de modifier la stratégie générale de financement d’ECHO au Burundi.  

Toutefois, afin de rendre l’action d’ECHO plus efficace, il a été demandé aux ONG et aux organisations internationales de remettre une proposition de programme national ce qui, théoriquement, devrait impliquer un cofinancement plus important. L’année 2005/2006 marquera également le début de la phase de désengagement d’ECHO, d’où la nécessité de renforcer la coordination avec la délégation, la DG DEV et EUROPE AID afin de repérer de possibles transferts de projets. Quoi qu’il en soit, la stratégie d’intervention d’ECHO en 2005 continuera de s’articuler autour des trois objectifs suivants:

· Déplacés internes/rapatriés/réfugiés: fournir une aide humanitaire intégrée aux populations vulnérables telles que les personnes déplacées, les rapatriés, les réfugiés et les communautés d’accueil dans les zones directement affectées par le conflit. Une attention particulière sera accordée aux enfants, aux adolescents et aux femmes.

· Mandats spéciaux : soutien aux agences internationales dans l'exécution de leurs mandats spéciaux 

· Assistance technique: maintenir par l’intermédiaire d’ECHO une capacité adaptée sur le terrain, afin d’évaluer l’évolution des besoins, de mettre au point des réponses coordonnées, et enfin de contrôler et d’évaluer les opérations financées par la Commission.
4.6. Durée

Afin d’harmoniser les opérations avec la stratégie des Grands Lacs, d’éviter tout engorgement administratif et de tenir compte de la complexité des projets élaborés dans le domaine de la santé, nous avons opté pour une approche fractionnée, fondée sur l’échelonnement des conventions de subvention qui seront conclues progressivement durant le premier semestre et ultérieurement si nécessaire. Compte tenu de l’instabilité de la situation au Burundi, en termes de sécurité, d’accès aux victimes et de fluctuations du taux de rapatriement des réfugiés, il apparaît nécessaire de faire preuve de souplesse à l’égard du calendrier de réalisation du présent plan. Aussi la durée de mise en œuvre de cette décision sera-t-elle de 18 mois, à compter du 1er janvier 2005. Les opérations humanitaires financées dans le cadre de la présente décision devront être exécutées durant cette période. Si la mise en œuvre est suspendue pour cause de force majeure ou pour toute autre circonstance comparable, la période de suspension ne sera pas prise en compte pour le calcul de la durée des opérations d’aide humanitaire. 
En fonction de l’évolution de la situation sur le terrain, la Commission se réserve le droit de mettre un terme aux conventions de subvention signées avec les organisations humanitaires en charge de la mise en oeuvre si la période de suspension des opérations est supérieure au tiers de la durée totale d’intervention prévue. À cet égard, les procédures visées dans les conditions générales de l’accord concerné seront applicables. 

4.7. Montant de la décision et matrice de programmation stratégique

4.7.1. Montant total de la décision: 17 000 000 euros 
4.7.2. Matrice de programmation stratégique: voir les pages suivantes
MATRICE DE PROGRAMMATION STRATÉGIQUE POUR LE PLAN GLOBAL BURUNDI 2005 

	Objectif principal 

	Le principal objectif est de sauver et préserver des vies dans la situation résultant d’une guerre civile de dix ans qui a sévi au Burundi en entraînant des pertes humaines, des souffrances physiques, psychologiques ou sociales et des dommages matériels considérables.

	Objectifs spécifiques 
	Montant alloué
	Zone géographique d’intervention
	Activités
	Résultats escomptés/indicateurs
	Partenaires potentiels

	Objectif spécifique 1
: fournir une aide humanitaire intégrée aux populations vulnérables, telles que les personnes déplacées, les réfugiés, les rapatriés et les communautés d’accueil dans les zones directement affectées par le conflit. Une attention particulière sera accordée aux enfants, aux adolescents et aux femmes.

	12 350 000


	Le pays tout entier

	Soutien nutritionnel

1/ Mettre en œuvre des programmes d’alimentation thérapeutique et complémentaire, conformément aux preuves anthropométriques de taux de malnutrition aiguë (normalement > 10 % chez les enfants de moins de 5 ans)
2/ Favoriser une prise de conscience et un dépistage systématiques (avec travail de proximité si possible) des problèmes nutritionnels lors des activités de soins de santé primaires 

3/ Promouvoir les thérapies locales fondées sur les aliments thérapeutiques prêts à l’emploi  

4/ Faciliter l’intégration des programmes d’alimentation thérapeutique et complémentaire dans les centres de santé et les hôpitaux existants 
5/ Maintenir une capacité de réaction d’urgence

Sécurité alimentaire:

1/ Relancer la production agricole et prévenir la malnutrition
2/ Promouvoir l’utilisation de plants de manioc résistant à la forme virulente de la mosaïque de manioc par le biais de foires aux semences locales

3/ Effectuer une distribution ciblée de produits alimentaires, semences et outils aux familles dont les enfants souffrent de malnutrition, aux déplacés et aux autres groupes vulnérables
Soins de santé primaires à visée curative et préventive:

1/ Promouvoir la gratuité des soins pour les indigents ainsi qu’une approche intégrée de l’appui aux centres de santé existants
2/ Renforcer la prévention de la malaria (diffusion de moustiquaires imprégnées) et l’application des nouveaux protocoles de traitement de la maladie (amodiaquine+artésunate)

3/ Promouvoir la gratuité des soins obstétriques périnatals d’urgence et renforcer l’aiguillage des patientes vers des centres spécialisés 

4/ Oeuvrer à la prévention de la transmission mère-enfant 

5/ Former les bénéficiaires aux bonnes pratiques en matière d’hygiène et d’alimentation 

6/ Maintenir le soutien au programme élargi de vaccination (PEV) 

7/ Maintenir une capacité de réaction d’urgence en cas d’épidémies, etc.

	En général

· Estimation du nombre de bénéficiaires directs: 3,5 millions
· Couverture de tous les districts sanitaires du pays 

· Coefficient moyen de couverture: 0,58

· Les soins de santé curatifs sont fournis à un coût soit proportionnel aux revenus des communautés bénéficiaires, soit réduit au minimum soit supprimé; tous les services préventifs sont dispensés gratuitement. Indicateur:  % des structures aidées respectant et affichant les tarifs des soins de santé = 85% 
Soutien nutritionnel/sécurité alimentaire

· Estimation du nombre de bénéficiaires directs: 0,26  million
Intégration des programmes d’alimentation thérapeutique et complémentaire dans les structures de santé locales = 100%
• Nombre de bénéficiaires des programmes d’alimentation thérapeutique et complémentaire: 20 000

• Nombre de bénéficiaires des foires aux semences et des produits non-alimentaires: 200 000 

• Taux de malnutrition aiguë chez les enfants de moins de 5 ans réduit à < 10% dans les zones ciblées

• Suivi des paniers alimentaires: les familles ciblées reçoivent plus de 1100 kcal par personne et par jour

• Indicateurs pour les programmes d’alimentation thérapeutique et complémentaire: les mêmes que pour le projet Sphère
Soins de santé primaires à visée préventive

· Taux d’utilisation des CPN = 60%

· Taux d’utilisation CPS = 60%

· Couverture de la vaccination antitétanique TT2 lors des CPN = 100%

· % de vaccinations dans le cadre du PEV =  au cas par cas

· % de conservation et d’utilisation correcte des moustiquaires imprégnées = 80%
· % d’accouchements assistés/ nombre prévu d’accouchements assistés = 60%

Soins de santé primaires à visée curative

· Réserves de médicaments anti-paludéens (jours/structure/mois) = 5 
· Coût moyen des médicaments et des biens de consommation par contact nouveau = 1 €
· % de diagnostics et de prescriptions justes = 80%
· Nombre moyen de médicaments par ordonnance = < 3
· Réunions mensuelles COSA ayant fait l’objet d’un procès-verbal/réunions prévues  = 90% 
· % de contrôles mensuels du BCZ/nombre de contrôles prévus = 90%
· % de rapports épidémiologiques établis correctement et dans les délais = 90%
% d’installations sanitaires disposant d’une eau propre et de latrines correctes = 90%
Epidémies

· Délai estimé entre l’alerte et la réaction = au cas par cas
· Couverture des campagnes de vaccination contre la rougeole et la méningite  = > 85%
Taux de mortalité du choléra après la première semaine d’intervention = < 4

	- ACF – FRA

- CARE – AUT

- CARITAS – DEU

- CISV

- CORDAID

- CROIX-ROUGE -  CICR- ICRC –CH

- DANCHURCH AID – DNK

- GERMAN AGRO ACTION

- GVC

- IRC – UK

- LVIA

- MSF – BEL

- MSF – CHE

- MSF – FRA

- MSF – NLD

- SOLIDARITES

- TEARFUND – UK

- UN – FAO-I

- UN – UNFPA

- UN – UNHCR – BEL

- UN – UNICEF – BEL

- UN – WFP-PAM

- WHO – OM


	
	
	
	Eau et assainissement, activités d’urgence:

1/ Veiller au respect des conditions d’hygiène de base afin de réduire l’incidence des maladies hydriques 

 2/ Répondre aux besoins des personnes vulnérables et réhabiliter les infrastructures sanitaires à proximité des sites accueillant les déplacés, les réfugiés et les rapatriés (éducation en matière d’hygiène par exemple).
 3/ Maintenir une capacité de réaction d’urgence

Déminage humanitaire:  Sécuriser l’accès dans les provinces de Makamba et du Bujumbura rural

Dimension psychosociale:
1/ Améliorer la compréhension et le respect du droit humanitaire international et des principes humanitaires parmi les divers participants, groupes et entités
2/ Fournir une assistance intégrée au sein des communautés aux personnes souffrant de traumatismes (abus sexuels), avec mesures de protection et activités de prévention du HIV/SIDA

Produits non-alimentaires/équipements scolaires:

1/ Effectuer une distribution ciblée d’abris familiaux et autres produits non-alimentaires
	Aiguillage vers des centres spécialisés

· Nombre d’aiguillages organisés et réalisés/ nombre d’aiguillages prévus = au cas par cas

· % d’accouchements assistés/ nombre prévu d’accouchements assistés = 60%

· % d’unités de sang transfusé testées pour le VIH conformément aux prescriptions = 100%

· Estimation du nombre de bénéficiaires directs dans le secteur de la santé: 3  millions
Eau, environnement, assainissement:

· Amélioration de l’accès à l’eau potable et à l’hygiène pour plus de 200 000 bénéficiaires

· Fourchette de coût par bénéficiaire: 10 à 35 €

Déminage humanitaire

· Nombre de bénéficiaires pouvant se réinstaller dans des zones déminées = au cas par cas

· Nombre de km² inspectés et déclarés sans danger

· Nombre d’infrastructures déminées = au cas par cas

Dimension psychosociale:

· Estimation du nombre de bénéficiaires directs: 0,2  million

· Renforcement des organisations existantes au sein des communautés

Kits de produits non-alimentaires pour les familles déplacées/rapatriées: 
> 30 000/familles/12 mois
	

	Objectif spécifique 2: soutenir les agences internationales dans l’exécution de leurs mandats spéciaux
	4 5000 000
	Le pays tout entier
	Aider les agences internationales dans l’exécution de leurs mandats de protection, de coordination (sanitaire), de logistique et d’aide à l’enfance
	En général

· Estimation du nombre de bénéficiaires directs: 0,75 million
PAM: soutien aérien 
OCHA: coordination humanitaire pour promouvoir une plus grande efficacité de l’ensemble des partenaires humanitaires par le soutien apporté dans le domaine des ressources humaines, de la communication, de la sensibilisation et des biens de transport

CICR: activités de protection: 8500 bénéficiaires directs (prisonniers)

FAO: distribution d’outils agricoles à env. 130 000 foyers

OMS: aide sanitaire

UNICEF: aide dans le domaine de la santé, des activités psychosociales et de la nutrition et fourniture d’équipements scolaires à env. 600 000 bénéficiaires directs (femmes et enfants)
	- CROIX-ROUGE -  CICR- ICRC –CH

- UN – UNFPA

- UN – UNHCR 

- UN – UNICEF-B

- UN – UNOCHA

- WHO – OMS

- UN – FAO-I

- UN – UNICEF – B


	Objectif spécifique 3: Maintenir une assistance technique sur le terrain
	150 000
	Le pays tout entier
	Maintenir par l’intermédiaire d’ECHO une capacité adaptée sur le terrain, afin d’évaluer l’évolution des besoins, de mettre au point des réponses coordonnées, de contrôler et d’évaluer les opérations financées par la Commission 
	
	

	Evaluation des risques
	· La rupture définitive des pourparlers de paix entraînerait la reprise de la guerre et l’éclatement de nouvelles hostilités, débouchant sur une aggravation brutale de la souffrance humaine et des besoins humanitaires, au-delà de la portée des programmes d’assistance humanitaire actuels.
· Le scénario idéal résultant de la mise en œuvre d’un accord de paix équitable, global et durable pourrait conduire à une amélioration radicale de l’accès et des conditions générales, ce qui provoquerait également un dépassement des capacités des programmes d’aide et de la planification actuels.

	Hypothèses
	Le contexte général en matière de politique et de sécurité évolue favorablement. Les besoins humanitaires se maintiennent globalement au même niveau, ou augmentent éventuellement. L’aide internationale progresse, mais la majorité de cette aide s’éloigne de l’assistance humanitaire pure.

	TOTAL                                              17 000 000


5. Evaluation

En vertu de l’article 18 du règlement (CE) n° 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire, « la Commission procède régulièrement à des évaluations d’actions d’aide humanitaire financées par la Communauté en vue d’établir si les objectifs visés par ces actions ont été atteints et de fournir des lignes directrices pour améliorer l’efficacité des actions futures ». Ces évaluations sont structurées et organisées selon les thèmes globaux et horizontaux faisant partie de la stratégie annuelle d’ECHO, tels que les questions relatives à l’enfance, la sécurité du personnel humanitaire, le respect des droits de l’Homme, l’égalité des sexes, etc. Chaque année, un programme d’évaluation indicatif est établi après consultations. Ce programme est flexible et peut être adapté pour inclure des évaluations non prévues dans le programme initial, suite à des événements particuliers ou des changements de circonstances. De plus amples informations peuvent être obtenues à l’adresse suivante: 

http://europa.eu.int/comm/echo/evaluation/index_en.htm.

6. Impact budgétaire ligne  23 02 01
	
	CE (en euro)

	Dotations budgétaires initiales pour 2005
	471 000 000

	Budgets supplémentaires
	-

	Transferts
	-

	Dotations budgétaires initiales pour 2005
	471 000 000

	Montant de la décision
	17 000 000


7. Annexes 

Annexe 1: Statistiques sur la situation humanitaire

Annexe 2: Provinces concernées prioritairement par l’intervention d’ECHO 
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Annex 1: Statistics on the humanitarian situation 

	I
	Final results  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	[image: image1.wmf]

	 
	HDR 2004 UNDP    Human   Develop-ment     Index      HDI       (177)
	HDR 2004 UNDP         Human  Poverty     Index     HPI-1    (95)
	CRED 2004 Natural Disasters 
	HIIK           2004 Conflicts 
	Refugees /  (GDP / capita) 
	IDPs /                       Total     Population
	UNICEF 2004: % of  Children under WEIGHT (age <5)
	UNICEF 2004: ‰ of  Child mortality (age <5)
	OECD         net ODA               /  Capita                     
	OECD         net ODA / Capita 

	 
	Survey Indications
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Countries ranking – GNA 2005
	GNA 2005 Average
	GNA HDI Score
	GNA HPI-1 Score
	GNA NatDis score
	GNA Conflicts score
	GNA Ref score
	GNA IDP score
	GNA UndW score
	GNA Mort score
	GNA ODA score
	GNA ODA score

	1
	Congo, Democratic Republic of the
	2,80
	3
	3
	1
	3
	3
	3
	3
	3
	3
	3

	2
	Burundi
	2,70
	3
	3
	2
	3
	3
	3
	3
	3
	2
	2

	41
	Tanzania
	2,00
	3
	2
	2
	0
	3
	0
	3
	3
	2
	2


	
	Score parameters: level of needs
	comparative view  (132 developing states)
	
	
	

	
	High                   
	H
	3
	>=
	2,11111
	 
	 
	High                   
	
	
	

	
	Medium            
	M
	2
	>=
	1,42957
	<=
	2,10000
	Medium            
	
	
	

	
	Low                   
	L
	1
	 
	 
	<=
	1,44440
	Low                   
	
	
	

	
	No data or no relevance
	x
	0
	 
	 
	 
	 
	No data or no relevance
	
	
	

	Note: The draft ECHO Global Needs Assessment 2004 was presented during the September 2003 HAC. The sources of information are OECD, CRED, HIIK and UN organizations. It complements needs assessments at field level. The above table suggests reflecting the global humanitarian situation in these countries in a comparative perspective across eight aggregated indicators. It draws on data collected by international organisations like UNICEF, UNHCR etc in recent years at national level. The reliability of the data may be limited given the unstable environment and time in which they were collected. Due to the high level of aggregation they may also not precisely reflect existing “pockets of needs” at sub national level. However, they can nevertheless provide a general indication on the severity of the humanitarian situation in a comparative perspective in the absence of other, more reliable data. The method is based on a ranking of each country for each indicator into a scale from 1 (low need) to 3 (high need) and an average across indicators. 


[image: image4.emf]

[image: image5.wmf]Global Plan Burundi 2005 by sector

Water & Sanitation 17%

Health & Nutrition 51%

TA 1%

Special Mandates 20%

Emergency Relief

& NFI

7%

Demining

3%

Psychosocial 1%

[image: image6.wmf]Global Plan Burundi 2004 by sector

Water & Sanitation

19,6%

Food & Nutrition

33,3%

Psychosocial

3,0%

Protection & Coordination

4%

Emergency Relief

& NFI

6,0%

Health

27,6%

Other

6,5%

[image: image7.emf]

[image: image8.wmf]Global Plan Burundi 2004 by sector

Water & Sanitation

19,6%

Food & Nutrition

33,3%

Psychosocial

3,0%

Protection & Coordination

4%

Emergency Relief

& NFI

6,0%

Health

27,6%

Other

6,5%

[image: image9.emf]B


u


r


u


r


i


R


u


y


i


g


i


G


i


t


e


g


a


R


u


t


a


n


a


N


g


o


z


i


K


i


r


u


n


d


o


K


a


r


u


z


i


C


a


n


k


u


z


o


M


u


y


i


n


g


a


M


a


k


a


m


b


a


C


i


b


i


t


o


k


e


K


a


y


a


n


z


a


M


w


a


r


o


B


u


b


a


n


z


a


B


u


j


a


r


u


r


a


l


M


u


r


a


m


v


y


a


B


u


j


a


M


a


i


r


i


e


L


a


c


 


T


a


n


g


a


n


y


i


k


a


T


a


n


z


a


n


i


e


R


w


a


n


d


a


R


.


D


.


C


N


N


o


m


b


r


e


 


d


e


 


m


é


n


a


g


e


s


 


p


r


é


v


u


s


 


p


o


u


r


 


l


'


a


s


s


i


s


t


a


n


c


e


 


e


n


 


i


n


t


r


a


n


t


s


 


a


g


r


i


c


o


l


e


s


 


p


o


u


r


 


l


a


 


s


a


i


s


o


n


 


2


0


0


5


A


 


(


F


A


O


,


 


P


A


M


,


 


C


R


S


 


e


t


 


W


V


)


2


0


0


2


0


K


m


N


o


m


b


r


e


 


d


e


 


m


é


n


a


g


e


s


 


à


 


a


s


s


i


s


t


é


s


4


0


0


0


 


-


 


8


0


0


0


8


0


0


1


 


-


 


1


6


0


0


0


1


6


0


0


1


 


-


 


3


0


0


0


0


L


a


c


S


o


u


r


c


e


:


 


O


p


é


r


a


t


i


o


n


s


 


A


g


r


i


c


o


l


e


s


 


d


'


U


r


g


e


n


c


e


,


 


F


A


O




Bururi

Ruyigi

Gitega

Rutana

Ngozi

Kirundo

Karuzi

Cankuzo

Muyinga

Makamba

Cibitoke

Kayanza

Mwaro

Bubanza

Buja

rural

Muramvya

Buja

Mairie

L

a

c

 

T

a

n

g

a

n

y

i

k

a

T

a

n

z

a

n

i

e

Rwanda

R

.

D

.

C

N

Nombre de ménages prévus pour l'assistance en intrants agricoles 

pour la saison 2005A (FAO, PAM, CRS et WV)

20 0 20Km

Nombre de ménages à assistés

4000 - 8000

8001 - 16000

16001 - 30000

Lac

Source: Opérations Agricoles d'Urgence, FAO

[image: image10.emf]B


u


r


u


r


i


R


u


y


i


g


i


G


i


t


e


g


a


R


u


t


a


n


a


N


g


o


z


i


K


i


r


u


n


d


o


K


a


r


u


z


i


C


a


n


k


u


z


o


M


u


y


i


n


g


a


M


a


k


a


m


b


a


C


i


b


i


t


o


k


e


K


a


y


a


n


z


a


M


w


a


r


o


B


u


b


a


n


z


a


B


u


j


a


 


R


u


r


a


l


M


u


r


a


m


v


y


a


M


a


i


r


i


e


R


w


a


n


d


a


T


a


n


z


a


n


i


e


R


.


D


.


C


L


a


c


 


T


a


n


g


a


n


y


i


k


a


N


C


a


r


t


e


 


d


'


é


v


o


l


u


t


i


o


n


 


d


e


 


l


a


 


f


o


r


m


e


 


v


i


r


u


l


e


n


t


e


 


d


e


 


l


a


 


m


o


s


a


ï


q


u


e


 


d


u


 


m


a


n


i


o


c


 


(


c


a


u


s


é


e


 


p


a


r


 


l


e


 


v


i


r


u


s


 


E


A


C


M


V


-


U


g


)


 


(


2


0


0


4


)


2


0


0


2


0


K


m


N


i


v


e


a


u


x


 


d


'


i


n


c


i


d


e


n


c


e


 


d


e


 


l


a


 


m


o


s


a


ï


q


u


e


 


s


é


v


è


r


e


I


n


c


i


d


e


n


c


e


 


é


l


e


v


é


e


I


n


c


i


d


e


n


c


e


 


m


o


y


e


n


n


e


L


a


c


L


é


g


e


n


d


e


P


r


o


v


i


n


c


e


s


 


m


é


n


a


c


é


e


s


E


c


h


e


l


l


e


S


o


u


r


c


e


 


:


 


I


S


A


B


U


 


(


I


n


s


t


i


t


u


t


 


d


e


s


 


S


c


i


e


n


c


e


s


 


A


g


r


o


n


o


m


i


q


u


e


s


 


d


u


 


B


u


r


u


n


d


i


)




Bururi

Ruyigi

Gitega

Rutana

Ngozi

Kirundo

Karuzi

Cankuzo

Muyinga

Makamba

Cibitoke

Kayanza

Mwaro

Bubanza

Buja Rural

Muramvya

Mairie

Rwanda

T

a

n

z

a

n

i

e

R

.

D

.

C

L

a

c

 

T

a

n

g

a

n

y

i

k

a

N

Carte d'évolution de la forme virulente de la mosaïque 

du manioc (causée par le virus EACMV-Ug) (2004)

20 0 20Km

Niveaux d'incidence de la mosaïque sévère

Incidence élevée

Incidence moyenne

Lac

Légende

Provinces ménacées

Echelle

Source : ISABU (Institut des Sciences Agronomiques du Burundi)

[image: image11.jpg]


ANNEX 2:  ECHO priority intervention provinces
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Annex 3: Indicative allocations per sector (2004/5) 



Annex 4: List of previous ECHO operations 
	List of previous ECHO operations in BURUNDI

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	2003
	
	2004
	
	2005

	Decision number
	
	Decision type
	
	EUR
	
	EUR
	
	EUR

	ECHO/BDI/210/2003/01000
	
	Global Plan
	
	15,000,000
	
	
	
	

	ECHO/BDI/BUD/2004/01000
	
	Global Plan
	
	
	
	15,000,000
	
	

	ECHO/BDI/FED/2004/01000

	
	Ad Hoc Decision
	
	
	
	3,990,000
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Subtotal
	
	15,000,000
	
	18,990,000
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total 
(y-2)+(y-1)+(y)
	
	15,000,000
	
	18,990,000
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Dated : 05/10/2004
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source : HOPE
	
	
	
	
	
	
	
	

	


Annex 5: Other donors´assistance 
	Donors in BURUNDI the last 12 months

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1. EU Members States (*1)
	
	2. European Commission
	
	3. Others (*2)

	
	
	EUR
	
	
	
	EUR
	
	
	
	EUR

	Austria
	
	0
	
	ECHO
	
	15,642,857
	
	USA 
	
	34,000,000

	Belgium
	
	4,523,406
	
	Other services
	
	
	
	Canada
	
	1,600,000

	Denmark
	
	833,822
	
	
	
	
	
	Switzerland
	
	1,000,000

	Finland
	
	500,000
	
	
	
	
	
	Japan
	
	800,000

	France
	
	0
	
	
	
	
	
	Norway
	
	500,000

	Germany
	
	2,692,000
	
	
	
	
	
	
	
	

	Greece
	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ireland
	
	1,240,000
	
	
	
	
	
	
	
	

	Italy
	
	530,000
	
	
	
	
	
	
	
	

	Luxembourg
	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	Netherlands
	
	3,332,681
	
	
	
	
	
	
	
	

	Portugal
	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	Spain
	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sweden
	
	2,726,000
	
	
	
	
	
	
	
	

	United Kingdom
	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Subtotal
	
	16,377,909
	
	Subtotal
	
	15,642,857
	
	Subtotal
	
	37,900,0000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Grand total
	
	69,920,766
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Dated : 05/10/2004

	(*) Source: ECHO 14 Points reporting for Members States. https://hac.cec.eu.int (1) and FTS OCHA (2)

	Empty cells means either no information is available or no contribution.


Annex 6: List of Abbreviations
	ACF
	Action Contre La Faim

	AIDCO – EUROPE AID
	European Aid – Co-ordination Office

	AMIB
	African Peacekeeping Mission in Burundi

	APMB
	Anti Personnel Mine Ban

	CAP
	Consolidated Appeal Process

	CHAP
	Common Humanitarian Action Plan – strategy/precursor of the CAP

	CISV
	Comunità Impegno,Servizio Volontariato 

	CMR
	Crude Mortality Rate

	CPN
	Consultation Pré-Natale

	CPS
	Consultation Pré-Scolaire

	CISV
	Comunità Impegno,Servizio Volontariato 

	CNDD-FDD
	Conseil National pour la Défense de la Démocratie/Forces pour la Défense de la Démocratie

	Cordaid
	Catholic organisation for Relief and development

	DCA
	DanChurchAid

	DG DEV
	Directorate General for Development 

	DRC
	Democratic Republic of Congo

	DWHH
	Deutsche Welthungerhilfe

	ECHO
	European Commission Humanitarian Aid Office

	EDF
	European Development Fund

	EPI
	Expanded Programme on Immunisation

	EU
	European Union

	FAO
	Food and Agriculture Organisation

	FLEX
	Financing for Short-Term Fluctuations in Export Earnings

	FNL
	Front National de Libération

	GAM
	Global Accute Malnutrition

	GHD 
	Good Humanitarian Donorship

	GINA
	Global Index for humanitarian Needs Assessment 

	GP
	Global Plan

	GVC
	Gruppo de Volontariato Civile

	ICRC
	International Committee of the Red Cross

	IDP
	Internally Displaced Person

	IRC
	International Rescue Committee

	LRRD
	Linking Relief, Rehabilitation and Development 

	LVIA
	Associazione internazionale volontari laici

	MCH
	Mother and Child Healthcare

	NFI
	Non Food Items 

	NGO
	Non-Governmental Organisation

	NIP
	National Indicative Programme

	OCHA
	Office for Co-ordination of Humanitarian Assistance

	OFDA
	United States Office of Foreign Disaster Assistance

	NFI
	Non Food Items 

	NGO
	Non-Governmental Organisation

	OCHA
	Office for Co-ordination of Humanitarian Aid

	OFDA
	Office of United States Foreign Disaster Assistance

	PHC
	Primary Health Care

	PREBU
	Programme de Réhabilitation au Burundi  

	SFC/P
	Supplementary Feeding Centre/Programme

	STD
	Sexually Transmitted Diseases

	TFC/P
	Therapeutic Feeding Centre/Programme

	UN
	United Nations

	UNDP
	United Nations Development Programme

	UNICEF
	United Nations Children's Fund

	UNFPA
	United Nations Population Fund

	UNHCR
	United Nations High Commissioner for Refugees

	UXO
	Unexploded Ordinance

	USAID
	United States Agency for International Development

	WFP
	World Food Programme

	WHO
	World Health Organisation


DÉCISION DE LA COMMISSION
relative au financement d’opérations humanitaires sur le budget de l’Union européenne au BURUNDI
LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire
, son article 15, paragraphe 2,

considérant ce qui suit: 
(1) Après une décennie de conflits meurtriers, le Burundi vit toujours dans un climat politique tendu malgré les progrès réalisés et il n’est pas rare que des combats éclatent sporadiquement.    

(2) Ces années de guerre et de déplacements ont entraîné la disparition totale des services de base normalement dispensés à la population, engendrant ainsi des taux élevés de morbidité et de mortalité.

(3) Le conflit s’est traduit par de larges mouvements de réfugiés au niveau régional, notamment vers la Tanzanie qui accueille aujourd’hui plus de 700 000 réfugiés burundais. Environ 10 000 d’entre eux retournent chaque mois dans leur pays d’origine et nécessitent de ce fait une aide en vue de leur réinstallation. Le Burundi abrite de son côté quelque 20 000 réfugiés congolais, lesquels ont eux aussi besoin de soins et d’assistance logistique. Le conflit a également provoqué le déplacement au sein même du Burundi de plus de 140 000 personnes, qui présentent les mêmes besoins de soins et d’assistance logistique.  

(4) Les droits des femmes et des enfants ont été très largement bafoués comme en témoignent les viols commis à grande échelle. 

(5) La présence généralisée de mines et d’engins non explosés représente un danger pour la population, et plus particulièrement les travailleurs humanitaires. 

(6) Afin d’optimiser l’impact de l’aide humanitaire sur les victimes, il est nécessaire de maintenir une assistance technique sur le terrain.  

(7) Une évaluation de la situation humanitaire a conclu que les opérations d’aide humanitaire au Burundi devraient être financées par la Communauté sur une période de 18 mois. 

(8) Il est estimé qu’un montant de 17 000 000 euros provenant de la ligne 23 02 01 du budget général de l’Union européenne est nécessaire pour fournir une assistance humanitaire aux populations vulnérables, en tenant compte du budget disponible, des interventions des autres donateurs ainsi que d’autres facteurs.

(9) La présente décision constitue une décision de financement au sens de l'article 75 du règlement financier, de l'article 90 du règlement établissant les modalités d'exécution du règlement financier et de l'article 15 de la décision relative aux règles internes sur l'exécution du budget 2004, sous réserve que l’avant-projet de budget 2005 soit adopté par l’autorité budgétaire.

(10) Conformément à l’article 17, paragraphe 3, du règlement (CE) 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire, le Comité d’aide humanitaire (CAH) a émis un avis favorable le 16 décembre 2004,
DÉCIDE:

Article premier

1. Conformément aux objectifs et orientations générales de l’aide humanitaire, la Commission approuve l’octroi d’un montant total de 17 000 000 euros en faveur d’opérations d’aide humanitaire (Plan global) pour les populations vulnérables du Burundi, au titre de la ligne 23 02 01 du budget 2005 de l’Union européenne.

2. Conformément à l’article 2 et à l’article 4 du règlement (CE) 1257/96 du Conseil, ces opérations humanitaires seront mises en œuvre dans le cadre des objectifs spécifiques suivants: 
- Fournir une assistance d’urgence intégrée aux populations vulnérables telles que les personnes déplacées, les réfugiés, les rapatriés et les communautés d’accueil dans les zones directement affectées par le conflit. Une attention particulière sera accordée aux enfants, aux adolescents et aux femmes.
- Soutenir les agences internationales dans l’exécution de leurs missions.
- Maintenir une assistance technique sur le terrain afin d’évaluer les besoins, d’étudier les propositions de projet, et enfin de coordonner et d’encadrer la mise en oeuvre des opérations. 
3. Les montants alloués à chacun de ces objectifs sont énumérés dans l’annexe à la présente décision. 

Article 2

La Commission peut, si la situation humanitaire le justifie, réaffecter les niveaux de financement établis pour l’un des objectifs spécifiques précisés à l’article premier, paragraphe 2, à un autre objectif mentionné, pour autant que le montant réaffecté représente moins de 20 % du montant global de la présente décision et ne dépasse pas 2 millions d’euros.

Article 3

1. La mise en œuvre de la présente décision s’étend sur une période de 18 mois, à compter du 1er janvier 2005. Les dépenses engagées dans le cadre de la présente décision seront éligibles à partir de cette date.
2. Si les actions envisagées dans la présente décision sont suspendues pour cause de force majeure ou en raison de circonstances comparables, la période de suspension ne sera pas prise en considération dans le calcul de la durée de mise en œuvre de la présente décision. 

Article 4

1. L'engagement et le paiement de 17 000 000 euros sont conditionnés par la disponibilité des fonds nécessaires au titre du budget général 2005 de l’Union européenne. 

2. La présente décision prend effet le 1er janvier 2005.
Fait à Bruxelles, 

Par la Commission


Membre de la Commission

Annexe: Ventilation des montants alloués par objectif spécifique:

	Objectifs spécifiques
	Montant par objectif spécifique (euro)

	Fournir une aide humanitaire intégrée aux populations vulnérables telles que les personnes déplacées, les réfugiés, les rapatriés et les communautés d’accueil dans les zones directement affectées par le conflit. Une attention particulière sera accordée aux enfants, aux adolescents et aux femmes.
	12 350 000

	Soutenir les agences internationales dans l’exécution de leurs mandats spéciaux.
	4 500 000

	Maintenir une assistance technique sur le terrain afin d’évaluer les besoins, d’étudier les propositions de projet, et enfin de coordonner et d’encadrer la mise en oeuvre des opérations.
	150 000

	TOTAL
	17 000 000


Les subventions destinées à l’exécution de l’aide humanitaire au sens du règlement (CE) n° 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire sont accordées conformément aux dispositions du règlement financier, notamment son article 110, et de ses modalités d’exécution, notamment leur article 168. 

Taux de financement: conformément aux dispositions de l’article 169 du règlement financier, les subventions accordées pour la mise en oeuvre de la présente décision peuvent couvrir intégralement les coûts d’une action.

Les opérations d’aide humanitaire financées par la Commission sont exécutées par des ONG et les organisations de la Croix Rouge, sur la base de contrats-cadres de partenariat (CCP) (conformément aux dispositions de l’article 163 des modalités d’exécution du règlement financier), et par des agences des Nations Unies, sur la base de l’accord-cadre financier et administratif (FAFA). On trouvera les normes et les critères fixés dans le contrat-cadre type de partenariat d’ECHO auxquels les ONG et les organisations internationales doivent se conformer ainsi que les procédures et les critères à respecter pour devenir partenaire sur le site

http://europa.eu.int/comm/echo/partners/index_en.htm
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� Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, Burundi, septembre 2004.


� Enquête sur les déplacés internes dans les camps de déplacés, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, OCHA/Burundi, août 2004.


� Plan d’action humanitaire commun pour 2005 (CHAP), p. 4


� p. 5,  Appel à l’aide humanitaire (CAP) des Nations Unies, Burundi 2004


� Accès aux soins de santé au Burundi, Résultats de trois enquêtes épidémiologiques, MSF Belgique, mars 2004





� Etude sur la vulnérabilité et l’insécurité alimentaire, PAM, juillet-septembre 2004


� Enquête sur les déplacés internes au Burundi, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, OCHA/Burundi, août 2004


�	Mortalité maternelle: 800-1 300 pour 100 000 naissances vivantes; mortalité chez les enfants de moins de cinq ans: 190 pour 1 000 naissances vivantes (Unicef 2002).


� Currently under preparation (15/10/04)


� JO L 163 du 2.7.1996, p. 1 à 6


�   Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002, JO L248 du 16/09/2002 et n° 2342/2002 de la Commission du 23 décembre 2002, JO L 357 du 31/12/2002.








�


�


�Does not include proposed additional package of 4.5 M€ for repatriation of Burundian refugees from Tanzania and relocation of Congolese refugees (draft decision ECHO/BDI/BUD/20034/02000 launched in October).
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Global Plan Burundi 2004 by sector
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Table

		

		Food & Nutrition		33.30

		Health		26.30

		Water & Sanitation		19.60

		Emergency Relief / NFI		6.00

		Mandates		5.30

		Psychosocial		3.00

		Other		6.50
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Sector chart
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Global Plan Burundi 2005 by sector
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Table

		Health & Nutrition		51.00

		Special Mandates		20.00

		Water & Sanitation		17.00

		Emergency Relief / NFI		7.00

		Demining		3.00

		Psychosocial		1.00

		Technical Assist.		1.00
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